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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Lutte et prevention
Question écrite n° 9130

Texte de la question

M Louis Pierna appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de
l'environnement, sur les difficultes de plus en plus importantes rencontrees par les proprietaires d'un logement
en immeuble ou pavillon du fait des « bombages » et graffitis de plus en plus nombreux effectues sur leurs murs.
Ces faits entrainent pour les proprietaires soit de vivre dans un environnement qu'ils estiment degrade, soit, s'ils
veulent conserver un cadre de vie agreable, de proceder a des travaux de remise en etat beaucoup plus
souvent que ne le voudrait l'entretien regulier de leur propriete. D'autre part, pour faire ces ecrits sur les murs,
les auteurs utilisent des bombes aerosols dont l'utilisation est dangereuse pour notre planete, les scientifiques
s'accordant de plus en plus a dire que le gaz qu'elles contiennent detruit la couche d'ozone environnant la terre.
Il lui demande donc les mesures qu'il entend prendre pour faire interdire, dans les meilleurs delais, l'utilisation de
ces bombes aerosols et acceder aux demandes des habitants souhaitant preserver leur environnement.

Texte de la réponse

Reponse. - Le secretaire d'Etat charge de l'environnement est bien conscient des difficultes rencontrees par les
particuliers et les collectivites publiques du fait de ces « bombages » ainsi que du prejudice qu'ils constituent. Il
s'agit la sans doute d'un probleme difficile, qui releve pour l'essentiel de l'education et du sens civique de
chacun, mais aussi en dernier ressort des pouvoirs de police municipale. S'il est effectivement regrettable que
des peintures propulsees par des aerosols soient utilisees pour realiser des graffitis sur les murs des
immeubles, il ne semble pas pour autant qu'il soit souhaitable d'interdire la commercialisation sous cette
presentation. En effet, les emballages aerosols sont tres commodes pour un grand nombre d'applications,
notamment domestiques et de bricolage ; des emplois industriels sont aussi particulierement importants. En ce
qui concerne plus precisement les gaz propulseurs, une convention a ete signee le 7 fevrier 1989 entre les
ministres charges de l'industrie et de l'environnement, d'une part, les utilisateurs de chlorofluorocarbures (CFC)
dans le domaine des aerosols, d'autre part, afin de proteger la couche d'ozone. Les aerosoliers s'engagent a
diminuer des 1991 leur consommation de CFC, de 90 p 100 par rapport a celle de 1976, les 10 p 100 restants
ne concernant pas les peintures. Des mesures plus severes que ne le prevoyait le protocole de Montreal ont
ainsi ete prises, et aujourd'hui deja, bien des emballages aerosols pour peintures utilisent d'autres gaz
propulseurs que les CFC.
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